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Bill to provide further Regulations
respecting Houses of Public Eni-
tertainment.

HEREAS it is expedient to make fur-
ther provision for regulating Houses of

ePublic Entertainment, and vith respect to per-
sons keeping the same : Be it therefore en-
acted by the King's most Excellent Majesty,
by and with the advice and consent of the
Legislative Council and Assembly of the Pro-.
vince of Lower-Canada, constituted and as-
sembled by virtue of and under the authority
of an Act passed in the Parliament of Great
Britain, intituled, An Act to repeal hertain
parts of an Act passed in thefoureenth year of
His Majesty's Reign, intituled, ' An Actjr ma-
'lking more eéèctual provision for the Govern-
'mentof the Province of Quebec, in North Ame-
'rica,' and for naking fiùrther provisionfor Me

Certificates for Governncnt ofhlie said Province And it is here-
tobeý orAybentd

Sgrated to by enacted by the authority of the same that
certain persons the Cer tificates to Applicauts for Licenses to

keep Houses of Public Entertainment or to
retail Spirituous Liquors, shall be granted. to
such persons only as shall justify to the satis-
faction of the persons by whom the Certificates
in order to obtain such Licenses are by Law to
be given, that they are of good moral charac.
ter and repute, and that they are possessed of
the means, and can and will afford to the pub-
lic (giving also good and sufficient sureties to
this effect) the fbllowing accommodations, that
is to ay : with respect to
that the applicant has and will keep a good and
sufficient House, with at least two sitting rooms
and not less than good beds fit and
proper for the accommodation of Travellers, a
constant and suitable supply of fresh and whole-
some provisions for Travellers, as well as sta-
blinganprovender for their Horses, thewhole in
addition toand over and above such rooms, beds,
provisions,stabling, and provenderrequisite and
necessaryfor the ordinary use ofthe family,horses,
and other cattle and stock ofsuch Applicant; and
with respect to such that the
Applicant has and will keepà good and suffi-
cient House with at least furnished rooms
and bed-rooms, and not less-than
good beds fit and proper for the accommodation
of Travellers, and others frequenting the

.which such Applicant intends to keep,
as weli as a constant and suitable supply of
fresh and wholesome provisions, the whole in
addition to andover and above rooms, bed-rooms,



Bill qui pourvoit à des. ièglemens
ultérieurs concernant les Mai..
sons d'Entretien Public.

U q'ik ëst expédient de faire des dispdsi-
i tionS u Itérieures pour mieux régler les Préambule.

Maisons d'Entretien Public, ainsi que pour les
Personnes qui tiennent icelles; Qu'il soit donc
statué par la Très-Excellente Majesté du Roi,
par et de l'avis- et consentement du Conseil
Législatif et de l'Assemblée de la Province du
Bas-Canada, constitués et assemblés- en vertu
et sous l'autorité d'un Acte du Parlement de la
Grande-Bretagne, intitulé, Acte qui rappelle cer-
taines parties d'un Acte passé dans la quatorzième
année du Règne de Sa Majesté, intituk, 'Acte
'qui pourvoit plus eJJicacenentpouer le Gouverne-
' ment de la Province (te Québec dans l'Améri-
' que Septentrionale, et qui pourvoit plus ample-

ment pour le Gouvernement de la dite Province :'
Et qu'il soit de plus statué par la dite autorité,,
que les Certificats accordés pour obtenir des pour Licences

Licences pour tenir des- Maisons d'Entretien neront

Public ou pour détailler des Liqueurs fbrtes, ne tainys pcr'on-

le seront qu'en faveur de telles personnes, qui
justifieront à la satisfaction des Personnes qui
par la Loi doivent accorder tels certificats. à
l'effet d'obtenir tel!es Licences, qu'elles jouis-
sent d'une bonne réputation et d'un bon carac-
tère, et qu'elles possèdent les moyens, peuvent
et s'engagent de fotrnir au public, et ce sous
bonnes et-suflisan tes cautions à cet effet, les Io-
gemens suivans, c'est-à-savoir: Que la Personne
Fesantappliéation eu égard à est en
possessionet tiendra une main logeable et commo
de, avec aîi moiný deuxChambresde Compagnie,
et non moins de Chambres à coucher
propres et convenables pour y loger et recevoir
les Voyageurs, qu'elle aurà et gardera constam-
ment dans sa maison des Provisions saines et
fraiches pour les Voyageurs, ainsi que des-Ecu-
ries et le Fourrage nécessaire pour leurs chevauw;
le tout en sus des Chambres, Lits,. Provisions,
Ecuries et Fourrage requis et nécessaire à l'u-
sage journalier et ordinaire de la famille, et
et pour les Chevaux et autres Bêtes à corne et
Bestiaux de la personne faisant application, et
qu'icelle en égard à
est en possession et tiendra maison logeable et
commode avec au moins Chambres gar.
nies et Chambres à coucther; ni moins
de bons Lits propres 'et convenalies
pour la reception des voyayeurs et autres, dans
le cas de fréquenter la
que telle personne se prppose garder et tenir;



beds and provisions requisite and necessary for
the ordinary use of the family of the Applicant.

II. And be it further enacted by the autho-
A person to be rity aforesaid, that the Justices of the Peace

ch o nDis for each of the District of Quebec, Mlontreal
Mon tre and and Three Rivers, shall be, and they are hereby
Three Rivets authorised to employ, annually, and allow out offor the purpose
of visng any public fund at their disposition, for the pur-

c Entetinn poses of police, a reasonable compensation to
a fit and proper person, appointed by a writing
or instrument signed by at least of
such Justices of the Peace, in their respective
District§, who shall visit and inspect aIl Houses
of Public Entertain ment, as well Inns, Hôtels as
Taverps, for which Licenses are granted'fand

Such persons to report in writing to such Justices of the Peace
nake ateport the state-of the same, and report in writing

to t he Jutiwes *C

of the Penceof whether the accommodations for which sureties
theseorsuch have been given, as aforesaid, really exist ýand

are afforded to the public, which report of such
Visiter and Inspector shall be returned, into
and remain in the.Office of the Peace for the
District for the information and use of the
Justices of the Peace aforesaid, and others whom
it may concern.

IIJ, And be it further enacted by the autho-
Such visitor to rity aforesaid, that it shall be the duty of the
prosecute for a said Visiter and Inspector of Public Houses,

~ to prosecute for all breaches or infractions of
bnd purtuanany bond to be given pursuant to this Act, as

to this Act &c. well as for ail penalties incurred by any person
keeping a House or Place of Public Entertain-
ment without a License, or vending or retailing
Liquor contrary to Law, and that such Visiter
and Inspector shall be a competent Witness in
all cases within his own knowledge, but shall in
no case be entitled to any part of any penalty
or fine for the recovery whereof he shal have
prosecuted.

IV- And be it further enacted by the autho-
perwns con- rity àforesaid, that every person wvho shall be
vioti ofansy convicted of any breach or violation of any

o on 1 such bond shall fbrfeit his license, and that no
icenses&c. person having so forfeited his license, or who

-ý---shâd bave been fined for vending or retailing
Spirituous Liquors, shail at any time within

years thereafter have or obtain a
license for keeping a House of Public Enter-
tainment or for retailing Spirituous Liquors.



qu'elle et qu'en outre elle aura et gardera cons-
tamment dans sa maison des provisions fraiches
et saines, le tout en sus des Chambres, Cham-
bres à coucher, Lits et Provisions requis et né-
cessaires à l'usage journallier et ordinaire de la
famille de la:personne faisant application.

IL Et qu'il soit de plus statué par l'autorité,
que les Juges de Paix de chacun des Districts de Ilseranomme
Québec, Montréal et des Trois- Rivières, seront dans1LD.

et ils sont par le présent autorisés d'employer o
annuellement et allouersur aucunsfonds publics, Trois- wièçes

à leur disposition pour des objets de Police, une manonq dn-

compensation raisonnable à une Personne propre *.e

et convenable, nommée par un écrit ou instru-
ment, signé par au moins des dits Juges de
Paix, dans leurs Districts respectifs, qui aura
le droit de faire la visite et inspecter toutes
Maisons d'Entretien Public aussi bien que les
Auberges, Hôtels et toutes Tavernes, pour les
quels des Licences ont été accordés, et faire Lesquelneqfe-

rapport par écrit à tels Juges de Paix, dans quel Jug.'s de

état il les a trouvés, et faire rapport en outre par tles mason
écrit si les logemens et autres avantages pour &c.
lesquels il a été donné caution comme susdit,
existeyt réellement, et si le public en jouit; le-
quel rapport de tel Visiteur et Inspecteur sera
remis à et sera déposé dans le Bureau de la
Paix du District, pour l'information, et à l'usage
des susdits Juges de Paix et autres Personnes y
concernées.

II. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, qu'il sera du devoir du dit Visiteur et Tel Visiteur ou

Inspecteur des Maisons Publiques, de poursuivre fou-
toutes infractions ou violations commises contre ecnons

aucune obligation ainsi consentie, en conformité urlu e

à cet acte,,ainsi que pour toutes pénalités en- cet Acte&c.

courues par aucune persopne tenant une Maison
ou place d'entretien public sans licence, ou ven-
dant des liqueurs en contravention à la loi; et
tel Visiteur et Inspecteur sera un témoin compé-
tent, dans tous les cas venus à sa propre con-
noissance, mais ne pourraen aucun cas, être au.
torisé ni avoir droit à aucune partie de la péna-
lité ou ainerde, dont pour en obtenir le recou-.
vrement il aura fait la poursuite.

IV. Et qu'il soit de plis statué par l'auto- Lcs personnes

rité susdite, Que toute Personne convaincu c nna

d'avoir enfreinte ou violée aucune des condi-
tions de telle obligation, forfaira sa Licence et bliganloerfai-

que toute personne ayant ainsi forfaite sa Li-
cence, ou aura été mise à l'amende pour avoir
vendueë ou détaillée' des Liqueurs fortes, ne
pourra, en aucun tems durant l'espace de

années, avoir ou obtenir une Licence'
pour tenir une maison d'entretien public ou
détailler des Liqueurs fortes.

B



V. And be it further enacted by the autho-
Persons ke- rity aforesaid, that all persons keeping Boarding
ing Boardin, Houses in either of the Cities of Quebec or
Cittes OeQue- Milontreal or Town of Three-Rivers, shall fronibec, MNOn'treal ate pasn eutoae
and Thr ni- and after the passing of this Act be heldto tak
yers hold to take a License for that purpose, which Licence shall

be granted as Licenses for keeping Houses of
Public Entertainment are granted, but without

any other previous application or certificate than
a certificate from any four of six of the nearest
neighbours of the applicant, being pérsons of
good mnoral character and repute, that such
applicant is a person of good moral character
and repute, and keeps an orderly house and
such as is fit and proper for the convenient ac-
commodation of Boarders and Lodgers; and for
each and every such License there shall.be paid
the duty or sum of
currency, vhich shall be paid and depôsited in

DLuty to bc paid the hands of the Road Treasurer, and be appli-
f>r such li ed as other monies levied by assessment in the

said Cities and Town, are usually applied or
liable to be applied.

VI. Provided always, and be if further en.,
Such Liccoeses acted by the authority aforesaid, that such Li-
toautori ke cense shall entitle the person keeping such
such Boarding Boarding House to furnish and supply the
House bo Sup-C 

e
ply Boardrs Boarders or Lodgers therein, but none others,

strn-(bonafde Guests excepted) with Liquors during
mcasonly. ineas only, and at no other time, under pain in

case of disobedience or contravention of this
Act of fbrfeiting such License, and being there-
after disqualified during the next

Undernpenal- successive years from obtaîning à License or
keeping a Boarding House.

VII. And be it further énacted by the au.
No Ierson to thority aforesaid, that no person shall hereafter
n Ho- during this. Act keep a Boarding House in

Sies ih- either of the said Cities or Town without a Li-
cense as herein above-inentioned and provided,
and every person who shall without having pre-
viously obtained-such License, keep a Boarding

Under a penal- House, shall for. each and every such offence
ty. inicur the penalty of currency.

rersons retail- VIII. And be kifurther enacted by the au-
o"eld totake thority aforesaid, that all persons retailing Ale

ieenses&c. or Beer, shall in the like manner from and after
the passing of this Act:and during the same, be
held to obtain a License for'that purpose, and
which shall be granted on a Cerificate signed by



V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, Que toutes Personnes tenant des Mai- Les Personnes
sons de Pension, dans aucune des Cités de terl°desaI'
Québec, Montréal et des TroisRivières, seront ans les Citésde

S1 Québec, Nmont-
obligées, depuis et après la passation de cet realetaesTrois-

Acte, de prendre une Licence à cet effet, la- obiésd
quelle Licence sera accordée de la même ma- prdesi-

nière que celles accordées pour tenir des Mai-
sons d'Entretien Public, mais sans aucune au-
tre application préalable ou Certificat que ce- CcrtWcat

lui de quatre sur six des plus proches voisins de q
la personne faisant application, reputées dés Per-
sonnes de moeurs et jouissant d'un bon Carac-
tère, spécifiant que la personne faisant telle
application est reputée une personne de meurs
et d'un bon Caractère, tient le bon ordre dans
sa maison et qu'elle est propre etconvenable
pour y loger et recevoir des Personnes à Loyer
et en Pension; Et pour toutes et chaque telle
Licence, il sera payé un froit ou une Somme Doit à être

de courant, laquelle somme fay pourtelles

sera payée et déposée entre les mains du Tréso-
rien des Chemins et appliquée, ainsi que le sont
d'ordinaire appliquée tout autre argent ré-
levée par cotisation dans les dites Cités et X ille.

VI. Pourva toujours et qu'il soit de plus sta-
tué par l'autorité susdite, Quela personne en Telles licences

possession de telle Licence, aura le droit de "'°""2"
tenir telle maison de Pension de fournir et pro- tenant

maisons de Pen-
curer aux personnes qui y logeront ou seront en sion le droit de

Pension en icelle, et non à d'autres, des Li- fournir (les ,

queurs durant leurs repas seulement, et en au- leurs Pencion-

cun autre tems sous peine, dans le cas ou elle epas

désobieroit ou agiroit en.contravention à cet
Acte, de forfaire telle Licence et se voir dis-
qualifier a l'avenir et ce .durant
années successives, d'obtenir une Licence ou
tenir une Maison de Pension.

VIL. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, Qu'à l'avenir'et pendant la durée Aucune person-

de cet Acte, aucune personne ne pourra tenir -"u on

une Maisòn de Pension dans l'une ou l'autre P, en
des dites Cités ou Ville; sans avoir une Licen- ctVice sns

une licence.
ce, tel, que ci-dessus mentionnée et pourvue,
et toute personne qui présumera tenir une Mai-
son de Pension sans avoir préalablemeni obte-
nue telle Licence, encourra, pour toutes et Sous une pna.
chìaque telle offences, une pénalité de

courant.

VIIi. Et qu'il soit de plus statué par l'auto- pen
r e ** it' Qu toue pdétailinurde la

rité susdite, Que toutes Personnes vendant en biere eront te-

détail de la Bierre ou Ale serbzt de même te- ," e.enir

nues depuis et après la passation de cet Acte,
,et pendant la durée d'icelui, d'obtenir une Li-
cence à cet effet; laquelle sera accordée sur



a like number of persons of the description bere-
in above mentioned, that the Applicant for such
License is of good moral character and repute,

fur tile eine.

and keeps an orderly. House, and for which Li-
cense there shall also be paida duty or sum of

currency, to be deposited, ap-
plied and expended asand fbrthepurposes herein
above directed, with respect to the duty upon
Licenses for keeping a Public House-; And any
person who from and after the passing of this

FenaItyrgagnst Act, and during the same, shal retail Ale or
persons s - Beer without having previously obtained such
e sout License, shal foir every sucli offence incur the

1jCenp. Penalty of currency.

Such Persols IX. And be it-further enacted by the autho-
on obtaniiig rity aforesaid, that every Person obfaining sucli
ente a License for retailing Ale or Beer, shall on ob-
bond with su- tainin- such License enter into a bond with su-

reties, in a sum not execeding
nor less than currency, before
the proper officer, that he will keep an orderly
House, and sell Aiesor Beer pure and unmixed
with any spirituous Liquors; And any person
retailing Ale or .Beer, who shahl in contravention
or evasion of this act, sell or retail any such

Anv Peon Ale or Beer mixed with any spirituous Liquors,
Se o er. on beingthereofconvicted shall forfeit bis License,
ritUoliquors and incur the penalty of currency,

trapc. and be thereafter during the next suc-
cessive years disqualified from, obtaining a Li-
cense for the like purpose.

Anv Tavern . And be- it further enacted by the autho-
Kv!rpcr fori -
irig proV ion, rity afbresaid, that any person keeping a House
or str of Public Entertainent, who duringany elec-

t gat tion of. a Member or Members to serve in the
eni Assembly of the Province, sha lfurnish provi.

melate ' p- sions or strong drink, to any Elector or Etectors,
eat &C. at the expense of any~ Candidate or Agent for

a Candidate, or at his own proper cost and
charge, without requiring paynent from such
Elector or Electôrs, shall on being thereof duly
convicted before any two Justices of the Peace,
upon the Oath of one or more credible witnes-
ses, pay a fine not exceeding ton pounds curren-
cy for each and every offence, and be moreover
thereafter disqualified to ail intents and purpo-
poses as a Tavern Keeper, to retail spirituous



un Certificat signé par un même nombre de
personne et de la description ci-dessus men-
tionnée, spécifiant que la personne faisant ap-
plication pour telle Licence, est reputée une
personne de mours, jouit d'un bon Caractère et
tient bon ordre dans sa maison, et il sera aussi
payée pour telle Licence un Droit ou une som-
nie de Courant pour être dé-
posée, appliquée et employée, pour les mêmes
fins que ci-dessus ordonnée, ei egard aux Droits Droit atre
sur les Licences pour tenir une Maison publi- payé pour telles
que; et toute personne, qui, depuis et après licncm"
la passation de cet Acte et pendant la durée
d'icelui, vendra en détail de la Bierre ou Ale, Pênalitécontre

sans avoir préalablement obtenue telle Licence, 'qiernt

encourra, par chaque telle offence, une péna- 1l'ence.

lité de Courant.

IX. Et qu'il soit de plus statué par l'au- relicperson.
torité susdite, Que toute personne qui aura ob- nresquiauront

tenue telle Licence pour vendre en détail de la lic"nceosn ..
Bierre ou Ale, consentira, en même tems "gion ae

qu'elle obtiendra telle Licence, à une obligation caution-«.

avec cautions, en présence de l'officier à qui il
appartiendra, en une somme n'excédant pas

ni moins de
Courant, comme quoi elle tiendra bon ordre
dans sa Maison, et ne vendra que de la Bierre
ou Ale pure et non mélangée d'aucune espèce
de Liqueurs fortes; Et toute personne détail-
lant de la Bierre ou Aie, et qui en vendra ou
détaillera de mélangée avec des Liqueurs for-
tes, au grand mépris et en contravention à cet
Acte, forfairera en étant convaincu, sa Licence qui vendront de

et encourra une pénalité de '" r"

Courant et sera de ce jour et durant l'espace rte,ront une êa
de annees successives, dis- Iaé.

qualifiée et déclarée inhabile à obtenir une Li-
cence pour ce même objet.

X. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que toute personne tenant une Maison u Afur-
d'Entretien Public qui durant aucune Election rnades prrvi-

d'un Membre ou de Membres pour servir dans ucu!"odeå .i
l'Assemblée <le la Province, fournira des Provi- pEl.n cctcn
sions ou des Liqueurs flrtes à aucun Electeur hection s

ou Electeurs, aux dépens d'aucun Candidat ou le cayen.
1 cotrritune po.d'aucun Agent pour tu Candidat, ou à ses pro- "i°32" &C

pres frais et dépens, sans en exiger le payement
de tel Electeur ou Electeurs, payera, en étant
dûment convaincue (levant deux Juges de Paix,
sur le Serment d'un ou plusieurs témoins dignes
de fIi, une Amende n'excédant point dix Livres
courant, pour toute et chaque Offense, et sera
de plus ci-après inhabile, à toutes fins et inten-
tions, comme Cabaretier, à détailler des Li-

c



*10

Liquors in virtue of the Licensc lie may then
hold, and fron obtaining any such License du-
ring the five years ensuing such conviction
Provided always, that the prosecution of sucli
conviction shall take place wiithin three months
next after the offence, and not afterwards.

XI. And be it further enacted by the autho-
No Prron o rity aforesaid, that no temporary stand or stands,

1 nJIioq i "tent or tents, booti or booths of any kind, placed
n or pitched out of doors for the sale of Liquors~ij.~iltr in retail, shall on any pretence be allowed,

whetler the same be set up by a person or per-
sons having a License or Licenses .or not, and
that any Justice of the Peace, Peace Officer or
Churchwarden shall be, and hereby is authorized
and enpowered to seize ail such Liquor as he
shall find exposed for sale by retail in any such
temporary stand, tent or booti, and also to de-
molish such stand, tent or booth, and if he shall
so deeni it necessary, arrest the offender or of.

Peace omcer fenders, until such Liquors shall have been exa-
ardn% muthn. mi ned and security have been given to appear

rIzL to %ci- 11and answer to such prosecution as may legally
&C.no l enstie ; and evry such Justice of the Peace,
the oITender &c. Peace Oflicer or Chirchwarden, acting in this

behalf and suing, shall be a competent witness,
but shall not be entitled to any part of the pe-
nalty or fine, imposed and levied upon suchi
offender or oflnders as aforesaid, in any case
wherein he shall have been a witless.

Perons t ho XII. And be it further enacted by the autho-
.apOled fOr rity aforesaid, that the Justices of the Peace'plirow"" in the respective Districts of Quebec, lonireal
poj1 7 tng and Three.Rivers, may annually, as herein.above

IPlýiiout tors, appoint and enploy one or more fit and
proper persons, with a suitable compensation
from the funds aforesaid, for the purpose of
visiting the several Towns, Parishes, and Town-
ships, throughout their respective Districts, to
discover, denounce and prosecute persons vend-
ing and retailing Spirituous Liquors without a
License; and the person so appointed and em-
ployed shall be a competent Vitness, but shall
not -be entitled to any part of the penalty or
fine imposed and levied upon any oflnder in
any case wherein lie shall have been a Witness.

XIII. And be it further enacted by the au.
"Act. s ·thority aforesaid, that this Act shall be and re-

main in forée until the first day of May, one
thousand eight hundred and and
no longer.



queurs fortes en vertu de la Licence qu'elle
pourra alors tenir, et à obtenir telle Licence du-
rant les cinq années qui suivront telle convic-
tion : Pourvû toujours que la poursuite de telle
conviction aura lieu sous trois mois immédiate-
ment après l'Offense commise et non après.

X1. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité pemn

susdite, qu'il ne sera permis sous aucun prétexte ne niiradroit

quelconque de placer ou fixer au devant des '
portes, aucun étal ou étaux temporaires, tente ou
tentes, cabane ou cabanes d'aucune sorte ou es-
pèce, pour y vendre des Liqueurs en détail, soit
qu'ils y soient mis ou fixés par une personne ou
des personnes qui aient oi n'aient pas une Li-
cence ou des Licences, et tout Juge de Paix,
Officier de Paix ou Marguillier, sera et il est par
le présent autorisé et a pouvoir de se saisir de
toute telle Liqueur qu'il trouvera expos e pour
vendre en détail sur semblable étal temporaire,
tente ou cabane, et arrêter s'il le juge nécessaire
le délinquant ou délinquants jusqu'à ce que telle t->e de

Liqueur ait été examinée, et que caution ait eté
donnée pour sa ou leur comparution et répondre >iaàs-r
à telle poursuite qui pourra légalement en résul- p<tctvcnde
ter, et tous et chaque tel Juge de Paix, Olficier *
de Paix ou Marguillier, agissant en son propre
nom et faisant' la poursuite, sera considèré té-
inoin compétent, mais n'aura droit a aucune
partie de la pénalité ou amende imposée et pré-
levée sur tel -délinquant ou délinquants comme
susdit, dans aucun des cas ou il aura été lui
même témoiti.

XII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que les Juges de Paix dans les Districts
respectifs de Québvc, .1ontréal et des Trois-
Rivières, pourront annuellement tel que ci les.
sus nentioiin:, eu égard aux Visiteurs et Ins-
pecteurs, nommer etemployer une ou plusieurs
personnes propres et convenables, avec une
compensation raisonnable, prise les fonds sus-
dits, auxfins (le visiter les diverses Villes, Parois-
ses et Townships, de leurs Districts respectifs,
et découvrir, dénoncer et poursuivre les per,-
sonnes trouvées à vendre et détailler des liqueurs
fortes sans une licence: et la personne ainsi
nommée et employée sera témoin compétent,
mais n'aura droit à aucune pénalité ou amende
imposée et prélevée sur aucun délinquant dans
aucun des cas ou il aura servi de témoin.

Il sera nonmc.
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XIII. Et qu'il soit le plus statué par l'auto-
rité susdite, que cet acte sera et demeurera en D-ure d, cet
forcejusqu'au premier jour de Mai mi[ huit cent
vingt et pas plus longtems.


